
COMPTE RENDU 

DU CDAS

DU 8 NOVEMBRE 2022

Pour ce dernier CDAS de l’année mais aussi de cette mandature, la CGT n’a pas fait de
déclaration liminaire, une fois n’est pas coutume.

 

1. Approbation du PV du CDAS     du 16 juin 2022   :

Le PV a été adopté à l’unanimité par les organisations syndicales.

2. Présentation du responsable régional de l’action sociale  

Suite au CNAS du 15 décembre 2021, un réseau régional d’organisation et de pilotage
a été décidé.

Monsieur  Nourredine  Dhamene,  responsable  de  l’action  sociale  pour  la  région
Bourgogne Franche-Comté depuis le 3 octobre 2022 s’est présenté aux membres du
CDAS.

Notre Ministère est  une découverte pour  lui  mais  il  sait  pouvoir  compter sur  les
déléguées de l’action sociale de la région et sur leur expérience.

Il aura pour principal rôle l’appui,  le conseil et le soutien auprès des déléguées de
proximité.

Pour la Présidente, l’action sociale dans notre Ministère est de grande qualité et que
la régionalisation est une  décision positive.

La CGT Finances, loin de partager ce point de
vue  a  dénoncé  cette  nouvelle  organisation.  A
l’image de ce qui   se  passe  dans  les services
avec les suppressions d’empois, les suppressions
de  postes  de  déléguées  de  proximité
provoquent des difficultés de fonctionnement
de l’action sociale.



3. Point budgétaire   :

Le montant du CAL (crédits d’actions locales) de 2022 est de 18 013 €. Cette somme a
été abondée de  898 € correspondant  au  remboursement  de  chèques  cadeaux  non
utilisés en 2020.

L’arbre de Noël reste la première dépense avec un budget de 12 153 €. 

28 retraités ont participé au repas qui s’est tenu à Avallon avec une participation du
CAL à hauteur de 716 euros.

La sortie famille (journée au PAL) initialement prévue en juin
et annulée faute de participant a été reportée en septembre.
Elle  a  rencontré  un  franc  succès  avec  57  participants  (32
adultes et 25 enfants) pour un montant de 2 630 €.

Les bons de rentrée scolaire pour les 15/16 ans ont bénéficié à 54 adolescents (28
bons à 30 € et 26 bons à 50 €).

Concernant Amitié Finances, la dépense est 606,26 euros. Pour rappel, les agents en
arrêt de maladie depuis plus d’un mois sont bénéficiaires d’amitié finances.

Il y a également eu des consultations auprès d’un psychologue et d’un avocat financées
à hauteur de 405 €.

Les organisations syndicales ont émis le vœux à l’unanimité de voir le budget du CAL
augmenté pour 2023.

3. L’arbre de Noël     :  

L’arbre de Noël se déroulera le mercredi 7 décembre 2022 à
Migennes, salle Jacques Brel. 

Un  concours  de  dessins  est  organisé  pour  permettre  aux
enfants de montrer leur talent d’artiste. 

2 maquilleuses seront présentes pour le plaisir de tous les enfants avec une nouveauté
cette année, l’installation d’une boite à selfie qui permettra à chacun d’avoir une photo
de son maquillage.



4. Questions diverses   :

Plusieurs  collègues  ont  signalé  que  de  plus  en  plus  de  boulangeries  Auxerroises
refusaient la carte Apétiz du fait de commission trop chère. Cette situation sera
signalée au secrétariat général par le responsable régional de l’action sociale.

Les organisations syndicales  ont  demandé à l’unanimité l’augmentation de la valeur
faciale des titres restaurant avec une plus forte participation de l’employeur.
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